
Cette action s’inscrit dans le cadre de LEADER. Financée par la Wallonie et l’Union européenne.

Fonds européen agricole pour le développement rural : l’Europe investit dans les zones rurales.

Avec le soutien des communes d’Assesse, Gesves et Ohey.

Une action concertée pour « passer à l’acte » :
Isoler sa maison !

Avec l’appui des communes de Ohey, Assesse & Gesves,
de l’asbl Electrons libres et des entrepreneurs locaux

Une expérience pilote du GAL
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Le  asbl présente : IsolTaMaison

2019 09 25 - Ohey
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Réunion publique n°2 - Ohey

Qui, que, quoi, comment ?

1. Le GAL et ses partenaires
2. Le Contexte énergétique
3. Le projet pilote IsolTaMaison
4. L’audit logement
5. Une mission « 4 en 1 »
6. Questions-réponses
7. …

…Une belle synergie!
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GAL (Groupe d’action locale) 
Asbl qui promeut des projets de 

« Développement durable (rural) »
sur Gesves-Assesse-Ohey

CM
Mi-temps

4ans

GAL Pays des tiges et chavées asbl

Chargé de mission Energie verte:

La création d’une ou plusieurs filières durables
De production de combustible renouvelable
À partir des ressources locales en biomasse ligneuse
Pour la satisfaction de besoins énergétiques locaux,
Par les acteurs économiques locaux.

La sensibilisation aux énergies renouvelables, 
économies d’énergie…

Financement GAL : UE (50%) ; RW (40%) ; Communes (10%)



Le Candidat-rénovateur :
Propriétaire d’une ancienne habitation (>15ans), sur territoire GAL, hésitant…

L’auditeur Logement :
Expert énergétique sélectionné par le GAL via appel d’offre public (agréé par la RW) - Damien Nyssen

• Les entrepreneurs (locaux) : 
Concertation avec auditeur pour mise en œuvre optimale ; Travaux ; Contribution financière ; 

• Electrons libres asbl : sélection candidats ; Encouragement au « passage à l’acte » ; Vue globale; 

Contribution financière - www.electronslibres.be

• Communes Ohey, Gesves, Assesse : Contribution financière via PAED ; Communication ; Sélection 

candidats (conseillers-énergie, aussi via cpas) ; Pérennisation de l’action à terme ?

• GAL : Initiateur du projet ; Coordination ; Sélection de l’auditeur ; Sensibilisation ; Contrôle (éviter effets d’ 

aubaine (du candidat rénovateur, de l’auditeur ou de l’entrepreneur) ; Adaptation objectifs); Financement…
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Les autres partenaires-intervenants :

http://www.electronslibres.be/
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Contexte énergétique : une boulimie énergétique 

Consommation mondiale d’énergie
(en milliards de tonnes-équivalent-pétrole)

 Raréfaction des ressources, fossiles en particulier
Pic de pétrole, …

 Coût incertain du fossile

 Grande dépendance énergétique

 Changements climatiques – Kyoto, Paris…
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Contexte énergétique : un climat qui s’emballe



Assesse-Gesves-Ohey:

20.000hab - 20.000ha

7000 ménages

Consomme: 550GWh/an

Soit 3000 léqumazout/hab/an

 6,8t CO2/hab/an
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Source: bilan RW 2013

Pétrolier
61%

Autre
19%

Elec.
20%

Part chauffage (87%)

Part élec. Spécifique (13%)

Consommation énergie territoire GAL

Que consomme le secteur du LOGEMENT ?

➔ Isolons!
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Les objectifs ne manquent pas : 
• GW, avril 2017 : stratégie de rénovation visant à réduire de l’ordre de 70% la consommation d’énergie des bâtiments à 2050.
• Décision GW de « sortir du mazout » en 2035 (comme le calendrier fédéral)

Des outils existent déjà : Des normes, la sensibilisation, l’audit énergétique, des aides à 
l’isolation, des entrepreneurs capables d’effecteur les travaux...

Freins : - Pourquoi isoler? « 50cm de pierre, cela isole très bien »…
- Comment isoler? Par où commencer? « Un audit ca coûte! »
- Les travaux coûtent. Les primes sont complexes à obtenir… « On n’y comprend rien! »
- Comment faire une demande de devis? A qui l’envoyer?
- L’entrepreneur va-t-il faire les travaux correctement?

➔ Inertie… Alors que faire ?

Constats et défis :

Nouveau système de primes 
depuis le 1er juin 2019 si 
audit logement préalable 

(+1000€?)
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Cette action vise à :
➢ Sensibiliser les propriétaires à l’énergie
➢ Impliquer les entrepreneurs locaux
➢ Inciter les « candidats-rénovateurs » à isoler
➢ Offrir un accompagnement de A à Z

➢ Un audit énergétique
➢ Des devis auprès d’entrepreneurs locaux
➢ Une concertation avec les entrepreneurs
➢ Une optimalisation  des aides (prêts à taux zéro, primes Logement, …)

Par un expert énergétique (auditeur logement) - Gratuit!

Un projet pilote du GAL avec l’appui des administrations communales de Assesse, de Gesves et d’Ohey,
de l’asbl Electrons libres et des entrepreneurs locaux.

Une action de DD locale: ITM



ECONOMIES & Confort

Formule 4 en 1 !
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Un professionnel (auditeur logement) à votre service
pour répondre à ces 4 défis Gratuitement!

ITM : Une formule 4 en 1!

Conditions de participation :
Habitation sur Assesse, Gesves ou Ohey

+ conditions octroi primes :
Propriétaire > 18 ans
Bâtiment > 15 ans
Principalement destiné au logement
…
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En pratique :
• 3 soirées d’information tout public (sept-oct)

• Dossier de candidature à compléter (<23/10) : (voir farde)
• Catégorie de revenus
• Description habitation
• Systèmes énergétiques

• Des critères de sélection et un Comité de sélection (CS)
• 1. Social ; 2. Energétique ; 3. Passage à l’acte

• Sélection de 20 candidats-rénovateurs
• 3 sont déjà présélectionnés; … restent 17 à sélectionner!

Pour les 20 candidats-rénovateurs sélectionnés:
• Signature d’une « déclaration d’engagement » CR/GAL : (voir farde)

• Recevoir auditeur
• Envisager d’effectuer des travaux si…
• Faire appel prioritairement à des entreprises du territoire
• Re-verser le montant de la prime à l’audit de la RW (de 110 à 660€ selon revenus) au GAL

Philippe Ghesquière (E.L.)
Sophie Legros (Cons. Energie)
Marcel Haulot (Cons. Energie)
Julien Delfosse (adm. GAL)
Muriel Dagrain (GAL Logement)

Réunions infos:
19/09: Assesse
25/09: Ohey
02/10: Gesves

CS:

Propriétaire Habitation > 15 ans…

Et les autres?



L’audit
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Certificat énergétique (PEB)
• Evaluation énergétique
• Démarche obligatoire en cas 

de vente ou location 

Audit logement
• Analyse d’amélioration énergétique
• Démarche volontaire…
• … Mais obligatoire dans le cadre des primes Habitation de la RW
• Bénéficie d’une prime spécifique
• Réalisé par un auditeur agréé

Objectif :
Permet de connaître les points faibles d'un logement et d'identifier les travaux à réaliser prioritairement afin 
d'améliorer le confort et la santé des habitants et de diminuer les consommations d'énergie.



L’audit logement
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➔ Une analyse de l’existant
➔ Des propositions de mesures 
pour atteindre les standards 
« primes » de la RW



La mission « 4 en 1 » :
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1. Réalisation de l’audit:
• Analyse de l'enveloppe du bâtiment (murs, toitures, châssis, planchers, châssis…)
• Analyse des systèmes de chauffage et de production d'eau chaude sanitaire, de la ventilation et de certains 

critères de salubrité ou de sécurité (conformité de l'installation électrique/gaz, défaut de stabilité, d'humidité, 
etc...)

• Prise en compte des projets d'aménagement d'espaces non chauffés (ex : aménagement d'un ancien grenier en 
chambres, aménagement d'un ancien chenil en bureau,...)

• Déterminer les travaux d'améliorations cohérents et adaptés au logement en les regroupant sous forme de 
bouquets de travaux dans un scénario chiffré (investissement initial, primes et aides, temps retour sur 
investissement, économie d'énergies)

➔Expliquer et commenter personnellement le contenu du rapport d'audit à l'aide de la brochure explicative 
officielle qui l’accompagne

➔Donner les conseils les plus pertinents tant d'un point de vue technique que budgétaire, tout en gardant son 
impartialité et objectivité. (aucune offre commerciale ; confidentialité, …)



La mission « 4 en 1 » :
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2. Accompagnement à l’obtention de devis
• Le candidat-rénovateur (CR) décide de demander certains devis
• Une liste d’entrepreneurs locaux est mise à disposition par l’auditeur, compilée par le GAL
• Le CR s’engage à travailler prioritairement avec des entrepreneurs locaux
• Le CR rédige et envoie les demandes de devis. Si besoin, il demande conseil à l’auditeur

3. Concertation avec l’entrepreneur
• Lors de la signature d’un devis, CR, auditeur et entrepreneur se rencontrent.
• L’entrepreneur s’engage à verser 1% de la valeur des travaux énergétiques (pour financement de l’action ITM)
• Discussion sur mise en œuvre (matériaux, ponts thermiques, étanchéité à l’air, ventilation…)

4. Optimalisation des aides
• Calcul des montants des primes
• Conditions d’accès aux prêts à taux zéro (Renopack et Renoprêt (via FLW, SWCS)
• Accompagnement sur la manière de remplir les formulaires



Les primes RW :
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➔ Réalisation audit
➔ Isolation Enveloppe
➔ Amélioration Systèmes
➔ Sécurité/Santé

➔ Liées aux revenus :
(extraits de rôle)

RR < 23.000€ R1 x 6

RR < 32.700€ R2 x 4

RR < 43.200€ R3 x 3

RR < 97.000€ R4 x 2

RR > 97.000€ R5 x 1

Prime de base Biosourcé Revenu R1 Commune

1,25 6 1,2

1.000 €          1.250 €        7.500 €        9.000 €        

Si…

➔ Liées au matériau : Si biosourcé = x1,25
➔ Plafonnées à 70% de la valeur des travaux
➔ Surprime communale : x1,2 (?)

➔ + Prêts à taux zéro (Renopack, Renoprêt (SWL, SWCS))



18

Quelques formalités de l’action ITM :

• Un appel d’offre public Auditeur Logement (juin 2019)

• Le formulaire de candidature pour les Candidats-rénovateurs - voir farde (<23/10/2019)

• Un comité de sélection, des critères de sélection (1.sociaux ; 2. énergétiques), une pondération

• Une classification des entrepreneurs selon leur métier (en cours)

• Une déclaration d’engagement entre le Candidat-rénovateur sélectionné et le GAL

• Une convention de partenariat entre l’entrepreneur et le GAL (quand signature devis)

en date du 16/09/2019 : 29 candidats, 9 dossiers de candidature complétés
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